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INITIATION INITIATION 

AUAU

DROIT INTERNATIONAL DROIT INTERNATIONAL 
PUBLICPUBLIC



DROIT INTERNATIONAL PUBLICDROIT INTERNATIONAL PUBLIC

ET ET 

DROIT INTERNATIONAL PRIVEDROIT INTERNATIONAL PRIVE



DROIT INTERNATIONAL PRIVEDROIT INTERNATIONAL PRIVE

�� CC’’EST UN DROIT QUI EST UN DROIT QUI 
REGIT LES RELATIONS REGIT LES RELATIONS 
PRIVEES PRIVEES 
INTERNATINALES;INTERNATINALES;

�� IL COMPORTE LES IL COMPORTE LES 
REGLES APPLICABLESREGLES APPLICABLES AUX AUX 
PERSONNES PRIVEES PERSONNES PRIVEES 
DANS LEURS DANS LEURS 
RELATIONS RELATIONS 
INTERNATIONALES;INTERNATIONALES;

�� EXP: MARIAGES, EXP: MARIAGES, 
DIVORCES, ACCIDENTS, DIVORCES, ACCIDENTS, 
CONTRATS, CONTRATS, 
SUCCESSIONS, ETCSUCCESSIONS, ETC……

DROIT INTERNATIONAL PUBLICDROIT INTERNATIONAL PUBLIC

�� CC’’EST UN DROIT QUI EST UN DROIT QUI 
REGIT LES REGIT LES 
RELATIONS AU SEIN RELATIONS AU SEIN 
DE LA SOCIETE DE LA SOCIETE 
INTERNATIONALE;INTERNATIONALE;

�� CC’’EST LE DROIT DES EST LE DROIT DES 
RELATIONS RELATIONS 
INTERNATIONALES;INTERNATIONALES;

�� APPLICABLE AUX APPLICABLE AUX 
RELATIONS ENTRE RELATIONS ENTRE 
ETATS ET AUTRES ETATS ET AUTRES 
SUJETS DE LA SUJETS DE LA 
SOCIETE SOCIETE 
INTERNATIONALE.INTERNATIONALE.



ELEMENTS CONSTITUTIFS DE LELEMENTS CONSTITUTIFS DE L’’ETATETAT::

�� POPULATIONPOPULATION

�� TERRITOIRETERRITOIRE

�� EFFECTIVITEEFFECTIVITE



POPULATIONPOPULATION
�� Un Un EtatEtat nene peutpeut existerexister sans sans ‘‘populationpopulation’’;;
�� DistinguerDistinguer: : PeuplePeuple, population, nation;, population, nation;
�� Notion de Notion de nationalitnationalitéé: : ““Lien Lien juridiquejuridique unissantunissant

uneune pesonnepesonne a un a un EtatEtat donndonnéé””;;
�� ““Tout Tout individuindividu a a droitdroit a a uneune nationalitnationalitéé”” Article Article 

15 de la 15 de la ‘‘DDééclarationclaration UniverselleUniverselle des des DroitsDroits de de ll’’HommeHomme’’
adoptadoptéée par e par ll’’A.GA.G. des Nations . des Nations UniesUnies en 1948en 1948..

�� Notions de Notions de ‘‘jus jus solisoli’’ & de & de ‘‘jus jus sanguinissanguinis’’ pour pour 
ll’’acquisitionacquisition de la de la nationalitnationalitéé a la naissance a la naissance 
((soitsoit en en fonctionfonction dudu lieu de naissance, lieu de naissance, soitsoit en en 
fonctionfonction de la de la nationalitnationalitéé de de ll’’unun des parents)des parents)



TERRITOIRETERRITOIRE

�� Pas Pas dd’’EtatEtat sans sans territoireterritoire;;

�� Le Le territoireterritoire se dse dééfinitfinit commecomme ll’’espaceespace dansdans
lequellequel estest éétablie une population et tablie une population et àà ll’’intintéérieur rieur 
duquel duquel ss’’appliquent lesappliquent les compcompéétences tences éétatiques;tatiques;

�� Espace terrestre, aEspace terrestre, aéérien, maritime;rien, maritime;

�� Cas des territoires exigus, des archipels, des Cas des territoires exigus, des archipels, des 
enclaves, etcenclaves, etc……

�� Notion de Notion de frontifrontières.res.



LL’’EFFECTIVITEEFFECTIVITE

�� Elle Elle impliqueimplique ll’’exerciceexercice rréééél dl d’’un un pouvoirpouvoir
effectifeffectif par un par un gouvernementgouvernement éétabli sur ledit tabli sur ledit 
territoire;territoire;

�� Elle implique Elle implique éégalement le maintien de galement le maintien de 
ll’’ordre et de la sordre et de la séécuritecurite àà ll’’intintéérieurrieur des des 
frontifrontièresres;;

�� Elle Elle impliqueimplique enfinenfin ll’’exexéécutioncution des des 
engagements engagements internationauxinternationaux par par leditledit
gouvernementgouvernement..



LES SUJETS DU DROIT LES SUJETS DU DROIT 
INTERNATIONALINTERNATIONAL

�� LES ETATSLES ETATS

�� LES ORGANISATIONS INTERNATIONALESLES ORGANISATIONS INTERNATIONALES
�� LES ORGANISATIONS UNIVERSELLESLES ORGANISATIONS UNIVERSELLES

�� LES ORGANISATIONS REGIONALESLES ORGANISATIONS REGIONALES



LES SOURCES DU D.I.P.LES SOURCES DU D.I.P.

�� LES TRAITESLES TRAITES

�� LES PRINCIPES GENERAUX LES PRINCIPES GENERAUX 

�� LA COUTUME LA COUTUME 

�� LA PRECEDENTS JURISPRUDENTIELSLA PRECEDENTS JURISPRUDENTIELS

�� LES ACTES UNILATERAUX?LES ACTES UNILATERAUX?



LES SOURCES DU D.I.P.LES SOURCES DU D.I.P.

�� LES TRAITESLES TRAITES::
�� CeCe sontsont des des accordsaccords conclusconclus entreentre deuxdeux ouou

plusieursplusieurs sujetssujets dudu droitdroit international;international;

�� IlsIls sontsont destines destines àà produire des effets de droitproduire des effets de droit rréégisgis
par le par le droitdroit international;international;

�� CeCe sontsont doncdonc des engagements des engagements juridiquesjuridiques ayantayant
force force obligatoireobligatoire, se , se distinguantdistinguant en en celcelàà des des 
ddééclarationsclarations dd’’intentionsintentions; ; 

�� ElaborationElaboration: n: néégociationgociation, r, réédactiondaction, , authentificationauthentification
((parapheparaphe), signature, ratification, ), signature, ratification, enregistrementenregistrement, , 
publication.publication.



LES PRINCIPES GENERAUXLES PRINCIPES GENERAUX

�� LES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT LES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT 
INTERNATIONALINTERNATIONAL: El: Eléémentsments puispuiséés s dansdans le le 
droitdroit coutumiercoutumier international et international et consacrconsacréés par s par 
les conventions les conventions ouou par la jurisprudence par la jurisprudence 
internationaleinternationale;;

�� LES PRINCIPES GENERAUX DE DROITLES PRINCIPES GENERAUX DE DROIT: : 
CeCe sontsont des des principesprincipes ggéénnéérauxraux de de droitdroit
interne interne éétendustendus aux rapports aux rapports internationauxinternationaux
entreentre les les EtatsEtats..



QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.

�� LE PRINCIPE DE LLE PRINCIPE DE L’’EGALITE SOUVERAINE EGALITE SOUVERAINE 
DES ETATSDES ETATS::
�� ““LL’’organisationorganisation des Nations des Nations UniesUnies estest fondfondéée e sursur le le principeprincipe

de lde l’’éégalitgalitéé souverainesouveraine de de toustous sesses membresmembres”” Art. 2, #1 de la Art. 2, #1 de la 
CharteCharte des Nations des Nations UniesUnies

�� Principe affirmPrincipe affirméé ddééjjàà dans le dans le ‘‘TraitTraitéé de Westphaliede Westphalie’’ (1648);(1648);

�� Il implique que tous les Etats sont Il implique que tous les Etats sont éégaux en droit;gaux en droit;

�� Ils sont indIls sont indéépendants les uns des autres et npendants les uns des autres et n’’ont ont dd’’ordreordre àà
recevoir drecevoir d’’aucun autre Etat;aucun autre Etat;

�� La souverainetLa souverainetéé permet permet éégalement galement àà ll’’Etat de sEtat de s’’engager engager 
directement par des normes de droit international: ratifier directement par des normes de droit international: ratifier 
des traitdes traitéés, s, adhadhèrerrer a a uneune organisationorganisation internationaleinternationale, etc, etc……

è



QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.

�� LE CARACTERE VOLONTARISTE DU LE CARACTERE VOLONTARISTE DU 
DROIT INTERNATIONALDROIT INTERNATIONAL::
�� Il rIl réésultesulte dudu fait fait queque cc’’estest ll’’EtatEtat qui qui estest ggéénnééralementralement àà

ll’’origine de la rorigine de la règlegle de de droitdroit: conventions, trait: conventions, traitéés, etcs, etc……

�� Inexistence dInexistence d’’un un systsystème me efficaceefficace pour pour exigerexiger des des EtatsEtats de de 
se se plierplier àà une dune déécision internationale qucision internationale qu’’ils rils rééfutent;futent;

�� Principe de Principe de non ingnon ingéérencerence dans les affaires intdans les affaires intéérieures rieures 
dd’’un autre Etat;un autre Etat;

�� Limites des menaces de coercition: embargo, boycott, Limites des menaces de coercition: embargo, boycott, 
menace de recours menace de recours àà la force, rla force, règlementglement pacifiquepacifique des des 
diffdifféérends, etc..rends, etc..



QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.

�� PactaPacta suntsunt servandaservanda::

�� Principe qui se base Principe qui se base sursur la notion de la notion de ““bonnebonne foifoi””;;

�� Il Il impliqueimplique ll’’obligationobligation pour pour ll’’EtatEtat de de respecter les respecter les 
rrèglesgles dudu droitdroit internatinalinternatinal auxquellesauxquelles ilil a a luilui mmêême me 
consenticonsenti;;

�� CC’’estest uneune rrèglegle coutumicoutumièrere codificodifiéée par le par l’’article 26 article 26 
de la Convention de Vienne sur le droit des traitde la Convention de Vienne sur le droit des traitéés: s: 
““Tout traitTout traitéé en vigueur lie les parties et doit en vigueur lie les parties et doit êêtretre
exexéécutcutéé par par elleselles de de bonnebonne foifoi””. . 



QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.

�� UtiUti possidetispossidetis jurisjuris::

�� CC’’estest un un principeprincipe ggéénnééralral dudu droitdroit impliquantimpliquant
ll’’intangibilitintangibilitéé des des frontifrontièresres hhééritritéées du colonialisme;es du colonialisme;

�� RRééserves du Marocserves du Maroc sur lsur l’’application de ce principe application de ce principe àà
ses frontises frontières mres mééridionales lors de son ridionales lors de son adhadhèsionsion àà
ll’’OUAOUA en 1963.en 1963.



QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.QUELQUES PRINCIPES DU D.I.P.

�� Rebus sic Rebus sic stantibusstantibus::
�� CC’’estest un un principeprincipe qui qui impliqueimplique ququ’’uneune clause clause seraitserait soussous

entendueentendue dansdans tout traittout traitéé selonselon laquellelaquelle le le changementchangement des des 
circonstancescirconstances existantexistant lorslors de la conclusion de la conclusion dudu traittraitéé
entraineraitentrainerait sasa caducitcaducitéé;;

�� Son application Son application constitueraitconstituerait un un ééchappatoire qui permettrait chappatoire qui permettrait 
de miner le principe de de miner le principe de ““pactapacta suntsunt sevandasevanda””;;

�� Elle Elle fragiliseraitfragiliserait ainsiainsi ll’’obligationobligation nnéée e dudu traittraitéé;;

�� La Convention de La Convention de VienneVienne nene considconsidère que re que ‘‘le le changement changement 
fondamental de circonstancesfondamental de circonstances’’;;

�� La partie La partie laislaiséée e doitdoit ss’’adresseradresser a un a un jugejuge international international ouou
demander demander uneune rréévision vision dudu traittraitéé àà sesses partenairespartenaires..



LES SOURCES DU D.I.P.LES SOURCES DU D.I.P.

�� LES PRINCIPES GENERAUX DU DROITLES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT::

�� LL’’articlearticle 38 38 dudu statutstatut de la CIJ fait rde la CIJ fait rééfféérencerence aux aux 
““principesprincipes ggéénnéérauxraux de de droitdroit reconnusreconnus par les par les 
nations nations civiliscivilisééeses””;;

�� Il Il ss’’agitagit en fait de en fait de principesprincipes ggéénnéérauxraux de de droitdroit
interne interne communscommuns aux diffaux difféérents rents systsystèmesmes
juridiquesjuridiques;;



LES SOURCES DU D.I.P.LES SOURCES DU D.I.P.

�� LA COUTUMELA COUTUME::

�� CC’’estest uneune pratiquepratique ggéénnééralementralement acceptacceptéée e 
commecomme éétant le droit;tant le droit;

�� Elle revElle revêêt la t la formeforme dd’’uneune sséérierie de de prprééccéédentsdents
ouou de de comportementscomportements concordantsconcordants des des sujetssujets
dudu droitdroit international international sursur un un problproblème me donndonnéé;;

�� Un Un EtatEtat nn’’estest cependantcependant tenutenu de respecter de respecter 
uneune coutumecoutume queque dansdans la la mesuremesure ouou elleelle luilui
estest opposable.opposable.



LES SOURCES DU D.I.P.LES SOURCES DU D.I.P.
�� LA JURISPRUDENCELA JURISPRUDENCE::
�� Oeuvre de laOeuvre de la CPJICPJI (Cr(Créééée en 1920) et de la e en 1920) et de la CIJCIJ

(Cr(Créééée en 1945), e en 1945), sisiègege:  :  La La HayeHaye;;

�� JugementJugement de de diffdiffèrends rends et et éémisionmision dd’’avisavis
consultatifsconsultatifs;;

�� 15 15 jugesjuges éélus pour neuf lus pour neuf ansans;;

�� Notion de Notion de ‘‘ddééclarationclaration facultative de justice facultative de justice 
obligatoireobligatoire’’;;

�� Les Les arrarrêêtsts sontsont ddééfinitifsfinitifs et et obligatoiresobligatoires: : AutoritAutoritéé
relative de la chose jugrelative de la chose jugéée.e.



LES SOURCES DU D.I.P.LES SOURCES DU D.I.P.

�� LES ACTES UNILATERAUXLES ACTES UNILATERAUX??

�� Les Les actesactes unilatunilatéérauxraux des des EtatsEtats: : la reconnaissance, la reconnaissance, 
ll’’adhadhèsionsion, l, l’’éémission de rmission de rééserves, la protestation, la serves, la protestation, la 
renonciationrenonciation, etc..., etc...

�� Les Les actesactes unilatunilatéérauxraux des des organisationsorganisations
internationalesinternationales: : 

oo ActesActes a a caractcaractère non obligatoirere non obligatoire: avis, recommandations, : avis, recommandations, 
etcetc……

oo AAcctteses aa ccaarraaccttèrere oobblliiggaattoioirree:: rrègglemlemeentsnts intintéérriieeuurrss, , ssttaattutut
ddees agents, rs agents, réésolutions, directives, etcsolutions, directives, etc……



QUELQUES GRANDS THEMESQUELQUES GRANDS THEMES

�� 1. LES RELATIONS DIPLOMATIQUES1. LES RELATIONS DIPLOMATIQUES

�� 2. LES ACCORDS INTERNATIONAUX2. LES ACCORDS INTERNATIONAUX

�� 3. LES CONFLITS TERRITORIAUX3. LES CONFLITS TERRITORIAUX

�� 4. LES JURIDICTIONS INTERNATIONALES4. LES JURIDICTIONS INTERNATIONALES

�� 5. 5. LA PROTECTION DES DROITS DE LLA PROTECTION DES DROITS DE L’’HOMMEHOMME

�� 6. LE DROIT DE LA MER6. LE DROIT DE LA MER

�� 7. ETC7. ETC……....
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POUR LA SEMAINE PROCHAINEPOUR LA SEMAINE PROCHAINE

�� A PREPARERA PREPARER: : 

““ LES SOURCES DU DROIT PUBLICLES SOURCES DU DROIT PUBLIC ””


